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• Les Foulées de Cholette existent depuis 1998, elles ont lieu le dernier dimanche de septembre. A 
l’initiative d’un groupe d’habitants de Cholette, les premières éditions ont emprunté une boucle sur 
Cholette par le bois de Vachette de 2,800 km à parcourir 3 fois.

• Pour la 7ème édition en 2004 le parcours a été transformé en proposant une seule boucle de 8,5 km 
beaucoup plus intéressant et sélectif.

• La course n’a pas été organisée en 2005. Elle a repris en 2006 avec une boucle de 8,640 km, 
l’association du quartier de Surimeau sont venus apporter leur aide à l’organisation. 
L’homologation a été obtenue en 2007 sur ce parcours de 8,640 km.

• En 2008 il a été décidé de porter le parcours sur une distance de 10 km, et ainsi devenir une course 
reconnue dans les « courses pédestre Hors Stade » départementale. Le départ et l’arrivée se faisait 
à la Maison de Quartier de Cholette.

• Lors de la 12ème édition (2010), changement du départ et d’arrivée qui ont lieu à l’école de la 
Mirandelle à Surimeau. Mais le parcours reste identique. La course devient plus intéressante en 
proposant une répartition des difficultés mieux appropriée. Ainsi la difficulté « Montée de Bel Air » 
est située entre le 4ème et le 5éme km au lieu d’être dans les 2 premiers km, et les difficultés de 
Surimeau se trouvent plus près de l’arrivée.

• En 2013 pour des problèmes de sécurité lors de la traversée de la route venant de Bois Berthier 
(rue de Château menu), quelques modifications ont été apportées, sur Cholette en supprimant le 
passage de la rue des Mésanges, ce qui permet de rattraper la rue de la Maison Neuve plus 
facilement, et sur Surimeau en empruntant les chemins blancs du 3ème millénaire depuis le Bas  
Surimeau jusqu’à la rue de la Mirandelle.

• Elle sont considérées par la plupart des coureurs comme un bon entrainement pour la préparation 
à la Coulées Verte, qui a lieu 3 semaines plus tard.

• A l’édition anniversaire des 20 ans en 2018, une nouveauté, la mise en place d’un relais sur le 
parcours du 10 km, le relais 1 (4,5km) est sur la 1ére partie du parcours secteur de Cholette, et le 
relais 2 (5,5 km) au départ du rond point de la rue d’Antes se termine sur le secteur de Surimeau.

• L’édition 2019 est reconduite à l’identique avec une nouveauté « les randonnées des Foulées » à 
l’initiative du Conseil du Quartier Nord. Une randonnée le matin sur le parcours inverse des 
coureurs pour les marcheurs confirmés et une randonnée découverte l’après-midi sue deux 
distances ouverte à tous (petits et grands).

• L’association du Moulin à Vents s’associe à cette manifestation pour assurer la tenue d’une buvette 
et la restauration sur la journée.

• L’édition 2020 annulée en raison de la COVID,19 aurait dû revenir à son origine sur le quartier de 
Cholette. Le relais est abandonnée au profil d’une course de 5 km sur le quartier de Cholette, alors 
que le 10 km aura son prolongement sur la quartier de Surimeau.   



L’édition 2021 annulée en raison du manque de participants, dû au protocole sanitaire mis en place pour le 
COVID 19

L’édition 2022 inaugure la nouvelle version des Foulées, avec un retour aux origines de la course avec un 
départ de Cholette, avec 2 distances 5 & 10 km et un nouveau parcours. Le 5 km est essentiellement sur le 
quartier de Cholette, avec le passage dans le chemin du bois de Vachette et la côte de Bel Air.
Le 10 km partage les 4 premiers km avec le 5 km, puis se dirige sur le quartier de Surimeau après la côte de Bel 
Air au 4ème km

L’édition 2023 se solde par une baisse des participants, une nouvelle épreuve (Port Boinot) s’est inscrite dans 
le calendrier le week-end suivant et sur le même format que la notre 5 & 10km. Et cela fragilise notre épreuve

Il a donc été décidé pour la 24ème édition  de 2024, un changement de formule. Les Foulées deviennent une 
course nature. 2 distances 9 & 16km sur chemin 9,41%, piste forestière 22,70% et autres domaine privé, 
champs ..59,73%. 
Au départ de Cholette pour rejoindre Surimeau puis Ste Pezenne en suivant les courbes de la Sèvre.



• En parallèle depuis 2011 des « Foulées enfants » ont été proposées aux 
enfants de s’initier sur un parcours de 700m.

➢ Une boucle pour les 6-8 ans

➢ Deux boucles pour les 9-11 ans

•  Un challenge est proposé du plus grand nombre de participants pour les 4 
écoles primaires du quartier Nord:

➢ Ecole de la Mirandelle

➢ Ecole de Jules Ferry

➢ Ecole des Brizeaux

➢ Ecole Pierre de Coubertin

Ces Foulées enfants sont une manifestation majeure de la rentrée pour ces 
écoles et rencontre un succès grandissant au cours des années avec 150 
participants en 2018. Chaque enfant se voit remettre une médaille à 
l’arrivée ainsi qu’une récompense. 



• Quelques coureurs ont marqué la course:

➢ Arnaud BROUSSEAU licencié au Stade Niortais habitant le quartier Nord vainqueur 
en 2007,2008 et 2009

➢ Julien BOULEAU licencié à l’ASPTT Niort vainqueur en 2012, (ex-aequo avec Vincent 
OMER également licencié à l’ASPTT Niort),  en 2013 2014 et 2015

➢ Anita MAINGUENAUD licenciée à JOG’Fors deuxième en 2012, vainqueur en 2013 et 
2014, son mari Frédéric MAINGUENAUD régulièrement placé sur le podium 3ème en 
2012,2013,2014.

➢ Christelle OMER, 3ème en 2012, 2ème en 2014

➢ Pauline NOUZILLE vainqueur en 2017 et 2018 (avec le record en 40m)

➢ Jonathan BILLAUD vainqueur en 2017 avec le record de l’épreuve en 32’30s

➢ Mention spéciale à Nathalie Perron master 2 qui est une participante régulière et 
très valeureuse,  Nathalie termine toujours la course malgré les difficultés, elle trust 
les dernières places de la course.

➢ Benoit Boutet vainqueur en 2018 & 2019

➢ Pour la 1ére édition en parcours nature en 2024

➢ Jonathan BILLAUD  



❖ 2007 – 2008 – 2009 
❖ Arnaud BROUSSEAU

❖ 2010
❖ Henrick ALARCON (Fressin’Nature) 36’16 s

❖ Marina ROUX (UAC Brioux) 41’35s (29ème au général)

❖ 2011
❖ Arnaud Jean-Charles (ASV Luçon) 34’28 s

❖ Estelle Thibaud (Fressin’Nature) 46’29s (52ème au général)

❖ 2012
❖ Vincent OMER (ASPTT Niort) 34’23 s

❖ Violane AVEROUS (CA Balma) 42’03s (34ème au général)

❖ 2013
❖ Julien BOULEAU (ASPTT Niort) 34’46 s

❖ Anita MAINGUENAUD (Jog’Fors) 45’19s (57ème au général)

❖ 2014
❖ Julien BOULEAU (ASPTT Niort) 34’47 s
❖ Anita MAINGUENAUD (Jog’Fors) 44’02s (55ème au général)

❖ 2015
❖ Julien BOULEAU (ASPTT Niort) 35’21s

❖ Anita MAINGUENAUD (Jog’Fors) 43’46s (42ème au général)

❖ 2016
❖ Nicolas ONILLON (SBAC)  34’21 s

❖ Corinne BRUZZO 42’41s (33ème au général)

❖ 2017
❖ Jonathan BILLAUD (Ca Luçonnais) 32’30s record de l’épreuve

❖ Pauline NOUZILLE (Runing St Maixent) 41’34s (23ème au général)

❖ 2018
❖ Benoit BOUTET (CRENSOA)  33’11s

❖ Pauline NOUZILLE (Runing St Maixent) 40’00s (19ème au général) record de l’épreuve

❖ Relais 

❖ Nunes PARENT & Mario LAURENT 35’55s



❖ 2019
❖ Benoit BOUTET (CRENSOA)  33’21s

❖ Pauline NOUZILLE (Runing St Maixent) 40’15s (22ème au général)

❖ Relais 

❖ Nunes PARENT & Mario LAURENT 35’55s

❖ 2020
❖ Pas de palmarès, édition annulée enraison de la COVID 19

❖ 2021
❖ Pas de palmarès, édition annulée enraison de la COVID 19

❖ 2022
❖ Emilien FOUBERT 34’14s

❖ Salima MANDI (les 12/14 Niort) 45’45s (36ème au général)

❖ 5 km 

❖ Marvin JAMIN 16’00s

❖ Sophie WILLAERT 23’01s

❖ 2023
❖ Théo GUERET 34’53s

❖ Marina ROUX 42’12s (14ème au général)

❖ 5 km 

❖ Andi MOMPLAISIR 16’36s

❖ Cyndie PICARD 19’57s (7ème au général)

❖ 2024
❖ 9 km

❖ Melvin CHAUVINEAU 34’43s

❖ Cyndie PICARD 46’05s (14éme au général)

❖ 16 km 

❖ Jonathan BILLAUD 1h01’25s

❖ Sophie STEUNOU 1h14’22s (8ème au général)

❖ 2025
❖ 10 km

❖ Melvin CHAUVINEAU 37’30s

❖ Marina ROUX 45’30s (9éme au général)

❖ 17 km 

❖ Rémi COUVET 1h10’04s

❖ Natacha FALSE 1h31’21s (27ème au général)



• Jusqu’en 2008 le nombre d’inscrits étaient inférieur à 100
➢ Une centaine en 2004
➢ 78 en 2006
➢ 57 en 2007
➢ 99 en 2009

• Depuis 2010 les inscrits ont augmenté de manière significative, avec 223 inscrits pour la dernière 
édition.

• Nombres de coureurs classés:
➢ 140 en 2010
➢ 123 en 2011
➢ 191 en 2012 & 2013
➢ 189 en 2014
➢ 202 en 2015
➢ 200 en 2016
➢ 169 en 2017
➢ 187 en 2018 et 16 équipes sur relais (nouveauté de l’édition 2018)
➢ 172 en 2019 et 17 équipes sur relais
➢ 114 en 2022 sur le 10 km et 43 sur le 5 km
➢ 82 en 2023 sur le 10 km et 49 sur le 5 km
➢ 122 sur le 9 km et 123 sur le 16 km en 2024
➢ 115 sur le 10 km et 116 sur le 17 km en 2025

• Notre objectif est d’avoir entre 200 et 300 inscrits.
• La majorité (>80%) des coureurs sont des Deux-Sèvres, dont 35% de Niort, 15% des départements 

limitrophes, les autres viennent des autres régions. Les Foulées sont une course essentiellement 
départementale.

• Les féminines représentent moins de 20% des inscrits, 
➢ 18 en 2010
➢ 13 en 2011
➢ 35 en 2012
➢ 29 en 2013
➢ 34 en 2014
➢ 37 en 2015
➢ 41 en 2016
➢ 30 en 2017
➢ 34 en 2018
➢ 39 en 2019

➢ 33 en 2022 sur le 5 & 10 km
➢ 34 en 2023 soit 11 (10km) 23 (5km)
➢ 48 sur le 9 km et 21 sur le 16km en 2024
➢ 36 sur le 10 km et 23 sur le 17 km en 2025

• Pour les Foulées enfants les inscriptions ont toujours été en augmentation, une vingtaine en 2010, 
le double en 2011, une centaine en 2013 et plus de cent en 2014, et depuis une constante 
progression pour arrivée à 150 enfants en 2018. 



• Des animations sont organisées avant, pendant et après la course pour 
permettre aux différents acteurs présents d’attendre les différentes arrivées.

o Animations pour les enfants et jeux sur le city stade

o Suivi de la course avec un commentateur présent sur la ligne d’arrivée

o Photos des coureurs à différents endroits, départ, difficultés, arrivées…

o Une randonnée pédestre est proposée organisée par l’Associatiion du Moulin à Vent qui anime aussi 
la buvette.

• Récompenses individuelles et collectives.

o Des coupes et lots aux trois premiers du classement général chez les hommes et les 
femmes de chaque course.

o Lot spécial à la première féminine et au premier homme du Quartier Nord (challenge 
Marc Charlot)

o Un lot pour chaque inscrit

o Une récompense médaille pour chaque enfant participant ainsi qu’une pochette 
cadeaux

o Un challenge pour l’école du quartier Grand nord la plus représentée

o Des lots sont proposés par tirage au sort aux participants présents lors de la remise 
des récompenses.

o  Nous avons pour cette édition 2025 mis en valeur nos produits locaux à savoir la 
miellerie de Surimeau et les Ets Simmonet en remettant une pochette avec un petit 
pot de miel et une poche de lentilles de Surimeau lors du tirage au sort.

o Un lot récompense la soixantaine de signaleurs bénévoles.

o Un repas conviviale clôture la matinée incluant les bénévoles le comité 
d’organisation et l’association du Moulin a Vent organisateur de la randonnée.



• Un groupe d’une dizaine de bénévoles des quartiers de Cholette et de 
Surimeau accompagne le CSC Grand Nord organisateur de cette 
manifestation. 

• L’organisation en amont consiste à l’inscription de la course aux épreuves 
départementales, recherche de partenaires, création et édition de la 
plaquette, communication, gestion des inscriptions, gestion administrative et 
financière.

• Finaliser le partenariat avec la Ville de Niort, concernant l’utilisation de la 
salle de Cholette, et la livraison des matériels nécessaires, (barrière, bali-road, 
tivoli, sono, branchement électrique, etc)

•   

• Assurer le lien avec les différentes APE des écoles du secteur Grand Nord pour 
les Foulées enfants.

• Recherche de signaleurs bénévoles sur les deux quartiers, éléments essentiel 
à l’organisation de la course. 

• Le jour de la course, plus de soixante personnes sont mobilisées pour assurer 
le bon fonctionnement de l’épreuve, signaleurs, suiveurs, ouvreurs, gestion 
des ravitaillements, zone d’arrivée, gestion des résultats avec notre 
chronométreur «Chamois Chrono».

• Assurer la remise des prix enfants et adultes, du tirage au sort, et du pot de 
l’amitié pour clore cette manifestation. 

 



• Le parcours des Foulées de Cholette Surimeau est un mixte entre 
route et chemin du 3ème millénaire. Il est très varié, avec des zones 
plates, des longs faux plat, des descentes et des montées, dont la 
fameuse côte de Bel Air sur la quartier de Cholette et les cotes du 
chemin de la Mirandelle et le chemin de la Vallée sur le secteur de 
Surimeau. Il est mesuré pour une distance de 10 km.

• En 2020 avec le retour sur le quartier de Cholette, et l’instauration 
d’un 5 km, le circuit est renouvelé dans sa plus grande partie. Moins 
de difficultés mais plus technique. 

• En 2024 nouvelle formule avec un parcours nature empruntant des 
chemins, des sentiers en bordure de Sèvre,  des bois et des passages 
en domaine privé.

• En 2025  la formule trail sur 2 distances de 10 & 17 km a été 
reconduite avec de nouveaux passages secrets.



• Les partenaires sont essentiels à la réalisation de cette course.

•  Les partenaires nous suivent depuis plusieurs années dont la plupart sont des 
commerçants et artisans de quartier.

➢ Crédit Agricole d’Echiré Sainte Pezenne

➢ Super U d’Echiré (nouveau partenaire 2019)

➢ La Nouvelle République

➢ Maison & Services

➢ Gourdeault ( garage automobiles)

➢ La Miellerie de Surimeau (Miel)

➢ Foulées (magasin running)

➢ Pillet Paysage

➢ Soft Color

➢ Utiléo

➢ Les Plants de Serge

➢ Spring

➢ Le Choix de la Menuiserie

➢ Centre technique d’adoucisseur

➢ Protteau peinture & renov

• Avec l’appui indispensable de la Ville de Niort et du Conseil Départemental.
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